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Annexe 2: Plan de situation élargi 
Source : Géoportail-IGN

Zone de 

projet 

La zone de projet s’inscrit le long du  Boulevard de Lezennes (M146) permettant un accès à celle-ci via le Chemin Napoléon. 

Depuis le Boulevard de Lezennes, l’accès au réseau viaire régional et national est aisé vers l’A25/ l’A1, la N227, la N356.  



Annexe 2: Plan de situation élargi 
Source: Géoportail-Photographie aérienne 

Zone de projet

N

La zone de projet correspond à un ancien site dédié à de l’activité (Les Eaux du Nord) imperméabilisé sur sa quasi-totalité. 



Annexe 5 : Abords du projet

Source : Géoportail-Corine Land Cover 2018

Au regard de cette carte, la zone de projet
se trouve dans un tissu urbain
discontinu. Comme l’illustre la carte de la
page suivante, la zone de projet bénéficie
d’une certaine proximité des zones
industrielles et commerciales et est bien
desservie en terme de réseaux routiers et
ferroviaires.

Légende: 

Zone de projet 



Rayon de 1km

Rayon de 500m

Annexe 5: Abords du projet
Sources: Géoportail/ Ilévia 

Au regard de cette carte, l’on constate que le site dispose dans un rayon de 500 à 1 000 m, de nombreux d’équipements et de services tels que équipements scolaires ou encore équipements sportifs.

N

Légende :

Zone de projet 

Stades

Terrains de sport

Gare fret uniquement 

Gare voyageurs et frets 

Hôpital

Ecoles maternelles 

Écoles élémentaires

Collèges

Lycée

Services postaux

Arrêts de Bus  

M
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La zone de projet d’inscrit dans la zone d’Activités des
Abords du Boulevard de Tournai s’étendant sur près de
200 ha sur 5 communes.

Le foncier des « Eaux du Nord » sur lequel le projet se
déploie a ainsi été intégré aux réflexions globales afin de
permettre une complémentarité des programmes
envisagés dans le secteur.

Annexe 5 : Abords du projet et Zones d’activités de la MEL 
Source: MEL

N



Annexe 3 : Reportage photographique

Source: Géoportail-photographie aérienne
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1- Vue sur le bâtiment Magasin réaménagé (MCI) installé sur le site de projet 

MCI

7- Vue depuis le Chemin Napoléon sur la Plaine agricole face à la 

zone de projet

Zone agricole 

Chemin 

Napoléon

Chemin 

Napoléon 

6-Arbre présent sur la zone de projet 8- Vue sur le Chemin Napoléon et la zone de projet depuis le cheminement 

doux existant Chemin Napoléon

Zone agricole
Boulevard de

Lezennes

2- Vue depuis le Sud de la zone de projet vers les bâtiments 

réaménagés MCI et bâtiment de bureaux 

Anciennes zones de parking 

imperméabilisées

Bâtiments

réaménagés sur la

zone de projet

Pylône existant sur 

la zone de projet

3- Vue sur la zone de projet concernée par les extensions 

Anciennes zones de 

parking 

imperméabilisées

Alignement de peupliers le long 

de la frange Sud (Boulevard de 

Tournai)

Chemin 

Napoléon

Parkings

4- Vue  sur le bâtiment MCI depuis les terrains destinés aux extensions du 

projet

MCI 

Chemin Napoléon 

Parkings

5-Vue sur la frange Sud depuis les zones destinées aux extensions

Boulevard de 

Lezennes

Alignement de peupliers le long 

de la frange Sud (Boulevard de 

Tournai)

Anciennes zones de parking 

imperméabilisées

Pylône existant sur la zone 

de projet + Poste 

Transformateur

Bâtiment 

réaménagé sur la

zone de projet



14- Vue entre les deux bâtiments déjà réaménagés

MCI

Bureaux en location 

17- Vue sur l’extrémité Nord de la zone de projet

Voie ferrée

9- Vue depuis le Chemin Napoléon sur le Technicentre SNCF 

d’Hellemmes

Technicentre SNCF

Rue Bobillot

Zone agricole face 

à la zone de projet 

10- Vue depuis le Chemin Napoléon sur le carrefour Rue Jean 

Jaurès # M146

M146

Arrêt de bus 

DEFAUX

Chemin 

Napoléon

Zone de projet

Cheminement 

doux

11- Vue sur la M146 depuis les voies douces existantes en direction 

de Lille

M146

Zone de 

projet

Alignement de peupliers le long 

de la frange Sud du projet

Cheminement doux : 

cycles/piétons

12- Vue sur le carrefour Boulevard de Lezennes # Rue Jean Jaurès 

direction Villeneuve d’Ascq

M146

Rue Jean Jaurès

Zone de projet

Cheminement doux : 

cycles/piétons

13- Vue depuis le Chemin Napoléon sur le bâtiment Suez

Bâtiment Suez 

préservé

Chemin NapoléonEntrée Zone de 

projet

Technicentre SNCF

Voie ferrée 

15- Vue de la zone de projet sur sa limite Ouest et la voie 

ferrée existante

Anciennes zones de 

parking 

imperméabilisées

16- Vue de la parcelle Nord de la zone de projet 

Zones de 

parking/stockage 

imperméabilisées 

SUEZ

Alignement d’arbres en frange 

Nord le long de la voie ferrée



Bâtiment MCI

19- Vue sur la zone de projet : secteur imperméabilisé voué à 

l’accueil d’une nouvelle construction autorisée

20- Vue sur le bâtiment du 7 chemin Napoléon et la haie séparant 

la zone de projet de la voie ferrée

18- Vue sur l’arrière du bâtiment SUEZ vers la frange Ouest de 

la zone de projet

Arrière du bâtiment

existant SUEZ

Bâtiment 

réaménagé sur la

zone de projet

Pylône existant sur 

la zone de projet

Frange verte en limite 

Ouest côté voie ferrée

Frange verte en limite 

Ouest côté voie ferrée

Anciennes zones de parking 

imperméabilisées
Zones de parking imperméabilisées

Frange verte en limite 

Ouest côté voie ferrée

Bâtiment 

réaménagé en 

bureaux  sur la

zone de projet

Espaces verts arbustifs 

présents aux abords 

des bâtiments 

réaménagés

21- Vue sur le secteur imperméabilisé voué à l’accueil d’une 

nouvelle construction autorisée

Frange verte en limite 

Ouest côté voie ferrée

Anciennes zones de parking 

imperméabilisées















Annexe 4a: Historique du projet

La zone de projet correspond à l’ancien site des Eaux du Nord installé Chemin

Napoléon à HELLEMMES. Ce site, en partie désaffecté, s’est transformé au fil du

temps en fonction des besoins identifiés.

Lorsque IMMOBILIERE & TERRITOIRES a acquis les terrains, il a travaillé sur sa

programmation future et a engagé une série de transformations et de procédures

réglementaires listées ci-après en fonction de leur temporalité.

 Démolition des bâtiments existants

Trois Permis de démolir ont ainsi été déposés le 21/02/2018 :

- PD 059350 18 O0025 : Bâtiment Technique ;

- PD 059350 18 O0024 : Magasin ;

- PD 059350 18 O0023 : Maison + 2 garages.

Ces 3 Permis de Démolir ont été délivrés le 28 Mai 2018 par Arrêté du Maire. Ci-

contre sont repris les bâtiments existants ayant été démolis suite à l’obtention de

ces 3 Permis.

Les travaux de démolition ont ainsi été menés entre le second semestre 2019 et le

1er semestre 2020.

N

Légende

Zone de projet

PD Bâtiment Technique

PD Magasin

PD Maison + 2 garages



 Réaménagement du « bâtiment Magasin » sis 5

Chemin Napoléon

La première Déclaration préalable porte sur le bâtiment situé au 5 chemin

Napoléon. Obtenue le 26/10/2019, la déclaration préalable n°05350 01103

portait sur la réfection de l’enveloppe extérieure d’un bâtiment d’activités

existant d’une surface de 2 110 m² de SDP dont 400 m² affectés à des bureaux.

Second semestre 20219, le bâtiment est désamianté et l’enveloppe déposée. La

charpente métallique est remplacée.

Courant 2020, des modifications du programme intérieur sont opérées en

prenant soin de ne pas changer l’aspect général du programme. Pour la

régularisation de ce dossier, aux vues du changement de destination d’une

partie de la surface de plancher , de la modification des façades (ouvertures)et

au réaménagement extérieur de l’arrière du bâtiment adapté pour améliorer la

desserte, un nouveau Permis de Construire est donc nécessaire.

La demande de Permis de construire n° PC 059350 21 00020 du projet de

réhabilitation du bâtiment MCI comprend ainsi :

• Une opération de désamiantage ;

• la reprise d’un bâtiment existant d’une superficie de 2110 m² de surface avec

la réfection de la dalle existante et la conservation des fondations;

• Le changement d’affectation d’une partie de la surface de plancher destinée

aux bureaux;

• Le réaménagement de rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite;

• La plantation de variétés locales de plantes et d’arbres à grand intérêt

écologique;

• Le projet comprend 69 places de stationnement dont 34 existantes et 3 PMR

ainsi que des surfaces de stationnement vélos.

Ce nouveau Permis de Construire est délivré le 11/05/2021.

A noter que sont repris en Annexe 4c, en complément du visuel AVANT/APRES

présenté ci-contre, quelques unes des pièces du Permis de Construire

permettant de définir le projet sur ce bâtiment et ses abords.

Il convient de préciser qu’une série de mesures écologiques a été mise en

place dans le cadre de ce réaménagement du bâtiment et de ses abords, à

savoir :

- mise en place de câbles tendus en façade : support pour les

plantes grimpantes (houblon / rosiers lianes);

- 1 arbre de haute tige pour 4 places de stationnement soit 18

arbres replantés sur site ;

- pose de nichoirs pour chauve-souris (x6) / hirondelles (x2) et

Martinets (x3).

Les éléments détaillés du Permis de Construire sont présentés en Annexe 4c.

Plan avant réaménagement Plan masse projet

Insertion du projet dans son environnement

Nichoirs mis en place dans le cadre du projet



 Bâtiment de Bureaux réhabilité sis 7 Chemin Napoléon

La déclaration préalable « DP 059350 19 O0058 » délivrée le 28/05/2019 a été

demandée pour offrir une image plus contemporaine du bâtiment en apportant les

modifications suivantes :

- Mise en peinture des briques rouges et des murs d’accès au sous-sol par

une peinture blanche;

- Remplacement des châssis plus performants thermiquement, complétés

par la pose de lames brise-soleil en façade Sud, de même qu’en façade

Nord avec une densité moindre afin d’avoir une uniformité esthétique;

- Création d’un volume toute hauteur en façade afin de marquer l’entrée,

celui-ci sera habillé de panneaux de fibres de coloris blanc, il sera

accompagné d’un balcon créé à chaque étage pour offrir un espace

extérieur au personnel;

- Modification du parvis d’accès afin d’avoir une meilleure lecture de

l’entrée du bâtiment, il sera également doté d’une rampe d’accès pour

les personnes à mobilité réduite.

A l’exception de 7 arbustes sur le parvis (Thuja, Abies et Betula pendula) dont deux

sont morts (cf. notamment vue 1), tous les autres ont été maintenus. Un élagage

doux ou une taille a été effectué afin de redonner à ces arbres le port attendu.

Les éléments détaillés de la Déclaration Préalable sont présentés en Annexe 4d.

Insertion du projet après réhabilitation

Plan avant réaménagement Plan masse de la déclaration préalable acceptée

Bâtiment existant avant réhabilitation



Plan masse du projet d’aménagement

 Bâtiment Neuf en Extension autorisé

• Permis de Construire n°059 350 22O0097

Le projet consiste en la réalisation :

- d’un bâtiment d’activités divisible en 3 lots avec des espaces de bureaux;

- 26 places de stationnement VL ;

- 3 portes à quais pour les livraisons;

- Aménagements paysagers aux abords du bâtiment créé et plantation de 9 arbres.

Les matériaux utilisés sont en cohérence avec ceux utilisés dans le cadre de l’aménagement/réhabilitation du bâtiment MCI : façades

en bardage métallique et bois / menuiseries en Alu.

D’un point de vue paysager, la frange verte existante le long de la voie ferrée sera préservée. En complément, il est prévu la plantation

de 6 arbres soit 1 arbre pour 4 places de stationnement. 3 arbres existants devant être abattus dans le cadre de l’aménagement, ils

seront remplacés par 3 arbres. Afin de répondre également aux enjeux écologiques et dans la continuité des aménagements mis en

place au droit du bâtiment MCI, des nichoirs (pour martinets / pipistrelles ) seront positionnés sur le bâtiment créé. Le choix de

l’éclairage nocturne sera adapté pour minimiser les effets sur la faune (détection crépusculaire / flux dirigé vers le sol / ampoule LED à

température adaptée). Les aménagements créés en accompagnement du bâtiment (désartificialisation de zones aujourd’hui en

enrobés, toiture végétalisée / espaces de stationnement semi-perméable…) participeront à la réduction de l’artificialisation des sols du

site.

Les éléments détaillés du Permis de Construire sont présentés en Annexe 4e. 

Vue aérienne de l’existant 



 Localisation des différents secteurs et des projets d’extension envisagés

Ce document permet d’identifier chacun des secteurs du projet. Le tableau repris en Annexe 8 est un récapitulatif des éléments programmatique du projet. A noter que le plan masse global est présenté 

en Annexe 4b. 

Accès viaires existants 

depuis Chemin Napoléon

Bâtiment « Métrologie » 

sis 9 Chemin Napoléon

Bâtiment maintenu (occupé par SUEZ) / 

Bâtiment acquis par la société Edmond 

Lille Lezennes : le 10/11/2022

SP = 2 141 m²  

Bâtiment « Bureaux » réhabilité

sis 7 Chemin Napoléon

Bâtiment réhabilité

SP = 2 405 m²  

Bâtiment  Neuf en extension 1

Bâtiment créé

SP = 1 890 m²  

Bâtiment  « Magasin » réaménagé

sis 5 Chemin Napoléon

Bâtiment réaménagé (occupé par 

MCI actuellement)

SP =2 110 m²  

Extension 2 envisagée

Bâtiment Entrepôts + Bureaux

SP =1 689 m²  

Extension 3 envisagée

Bâtiment Entrepôts + Bureaux

SP =3 262 m²  

RECAPITULATIF

Vocation = Bâtiments Entrepôts + Bureaux

SP globale  = 13 500 m²  dont 7760 m² de 

bureaux et 5 740 m² d’entrepôts

330 places de stationnement privatives dont 

307 en aérien et 23 en sous-sol

3ème Accès viaire existant 

pouvant être rétabli aisément 

en cas de nécessité (en accord 

avec Ville /MEL)









1

ANNEXE 4

ÉLÉMENTS UTILES DE L’ÉTUDE DE DANGERS D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT, EN VUE D’ANALYSER LA
COMPATIBILITE D’UN PROJET D’ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC (ERP) OU D’UN PROJET D’IMMEUBLE
DE GRANDE HAUTEUR (IGH) AVEC CETTE CANALISATION

Délai de fourniture : le transporteur doit répondre au plus tard sous un mois calendaire à toute demande dûment remplie
et accompagnée des plans du projet, qui lui est adressée par un maître d’ouvrage d’ERP ou d’IGH conformément au
formulaire Cerfa N°15016. Ce délai est porté à deux mois lorsque certains éléments de l’étude de dangers relatifs à
l’environnement de la canalisation nécessitent une mise à jour (cf. article 29 de l’arrêté « multifluide »).

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE COORDONNEES DU TRANSPORTEUR

Nom (ou dénomination) : IMMOBILIERE ET TERRITOIRES
Complément d’adresse :
N° : 40            Voie : rue Eugène Jacquet
Lieudit / BP :
Code postal : 59700        Commune : Marcq-en-Barœul
Pays : France
N° SIRET (complet) : 5  0  9   3  4  3  8  6  9   0  0  0  2  0
Nom de la personne à contacter : Remi BONTE
Tél : 06 32 83 58 56           Fax :
Courriel : r.bonte@ird-immo.fr

Nom (ou dénomination) : GRDF Direction Réseaux Nord-Ouest
Complément d’adresse :
N° : 76           Voie : rue Rachel Lempereur
Lieudit / BP :
Code postal : 59000          Commune : Lille
Pays : France
N° SIRET (complet) : 444 786 511 053 93
Nom de la personne à contacter : Vincent Guillemant
Tél : 06 09 26 90 36    Fax :
Courriel : vincent.guillemant@grdf.fr

Nature du projet d’ERP / IGH

Dénomination du projet :

CAS D’UN ERP CAS D’UN IGH

ERP nouveau                                Modification d’ERP
Type de l’ERP neuf ou modifié : L ou R
Catégorie de l’ERP neuf ou modifié : 5ème catégorie
Effectif maximal (1) de l’ERP neuf ou modifié : 120 dont
personnel = 50
Type de l’ERP existant (2) :
Catégorie de l’ERP existant (2) :
Effectif maximal (1) de l’ERP existant (2) :

IGH nouveau                     Modification d’IGH
Classe et usage de l’IGH neuf ou modifié :
Effectif maximal de l’IGH neuf ou modifié :

Classe et usage de l’IGH existant (2) :
Effectif maximal de l’IGH existant (2) :

(1) Pour les ERP de 1re à 3e catégorie, effectif total accueilli, personnel inclus ; pour les ERP de 4e et 5e catégorie,
effectif public seulement.

(2) Le cas échéant, lorsque le projet concerne la modification (ou extension) d’un ERP ou IGH existant.

Emplacement et calendrier prévisionnel du projet d’ERP / IGH

Commune : Lille (59350)
Voie, zone ou quartier : Chemin Napoléon
Date prévisionnelle de début de construction :01/12/2023
Date prévisionnelle d’ouverture au public de l’ERP neuf ou modifié ou de première occupation de l’IGH neuf ou
modifié : 01/07/2025

Caractéristiques générale de la canalisation ayant un impact sur le projet

(Le transporteur joint un plan comportant au droit du projet d’ERP-IGH à minima le tracé de la canalisation et des SUP n°1,
2 et 3.)
Fluide transporté : Gaz Diamètre nominal : DN 200 Pression maximal de Service : 25 bars
Implantation : exclusivement enterrée exclusivement aérien mixte enterré / aérien
Cf. définitions au verso : les distances reportées ici sont les maxi entre linéaire enterré, tronçons aériens et installations
annexes.
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Signature du transporteur et nom du signataire

Date : 14/04/2023
Nom : Vincent Guillemant
Signature

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

ÉLÉMENTS D’ANALYSE EXTRAITS DE L’ETUDE DE DANGERS

1. Probabilité d’atteinte d’un point de l’environnement de la canalisation au droit du projet d’ERP / IGH

Distance la plus courte entre la canalisation et un bâtiment ou une zone accueillant du public, du personnel permanent ou
des résidents au sein de l’ERP / IGH neuf ou modifié : Dmini = 12 mètres.

Distances d’effets maxi : 25 mètres
SUP* n°1 = 25 mètres ; SUP* n°2 = 5 mètres ; SUP* n°3 = 5 mètres

P(atteinte point) = Ffuite/(km.an)) x Pinflammation x 2 [D2(effet considéré) - D2mini]1/2 x [ ∑( EMCi . P(facteur de risque)i) .Ci] x Pprésence

Tableau 1

Calcul de
P(atteinte point)

Phénomène dangereux de référence majorant Phénomène dangereux de référence réduit
Tronçons linéaires enterrés Tronçons linéaires enterrés

6581254_1 6581264_1 1337897996_1 1787772903_1 6581254_1 6581264_1 1337897996_1 1787772903_1

F(fuite/(km.an)) 7,9 10-5 7,9 10-5 7,9 10-5 7,9 10-5 2,96 10-4 2,96 10-4 2,96 10-4 2,96 10-4
P (inflammation) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,04 0,04 0,04 0,04

D1 (effet considéré)

PEL sans mobilité 25 25 25 25 5 5 5 5

D2 (effet considéré)

PEL avec
mobilité*

25 25 25 25 5 5 5 5

D3 (effet considéré)

ELS sans mobilité 15 15 15 15 5 5 5 5

D4 (effet considéré)

ELS avec
mobilité*

15 15 15 15 5 5 5 5

Dmini 14,6 12 16,4 18,5 14,6 12 16,4 18,5
EMC1 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

P(facteur de risque)1 1 1 1 1 0,40 0,40 0,40 0,40
C1 3 30 3 2 3 30 3 2

EMC2 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 2) - - - - 0,20 0,20 0,20 0,20

EMC3 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 3) - - - - 0,27 0,27 0,27 0,27

EMC4 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 4) - - - - 0,13 0,13 0,13 0,13

P(présence) 1 1 1 1 1 1 1 1
P1 (atteinte point)

PEL sans
mobilité

1,07 10-7 1,07 10-6 1,07 10-7 7,15 10-8 8,38 10-8 1,99 10-7 8,38 10-8 7,96 10-8

P2 (atteinte point)

PEL avec
mobilité*

1,07 10-7 1,07 10-6 1,07 10-7 7,15 10-8 8,38 10-8 1,99 10-7 8,38 10-8 7,96 10-8

P3 (atteinte point)

ELS sans mobilité 6,04 10-8 6,04 10-7 6,04 10-8 4,29 10-8 8,38 10-8 1,99 10-7 8,38 10-8 7,96 10-8

P4 (atteinte point)

ELS avec
mobilité*

6,04 10-8 6,04 10-7 6,04 10-8 4,29 10-8 8,38 10-8 1,99 10-7 8,38 10-8 7,96 10-8

SUP n°1 (cf. article R.555-30 b 1er tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence majorant (D1 majorant)
SUP n°2 (cf. article R.555-30 b 2ème tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence réduit (D2 réduit)
SUP n°3 (cf. article R.555-30 b 3ème tiret) : distance d’effets létaux significatifs du phénomène dangereux de référence réduit (D4 réduit)

* Nota : « avec mobilité » signifie « en tenant compte des possibilités de mobilité des personnes exposées pour s’éloigner de la zone
dangereuse". Lorsque les effets majorants sont autres que thermiques, P2 = P1 et P4 = P3. De même, si les distances D2 et D4 avec mobilité
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ne figurent pas dans l’étude de dangers, la mention « NC » est portée dans la case correspondante, et par défaut les distances sans
mobilité D1 et D3 sont retenue pour le calcul de P2 et P4

2. Analyse sommaire indépendamment des renforcements possibles sur la canalisation ou le bâti

Pour chacun des cas suivants, le projet est « compatible » sans condition complémentaire (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à
renseigner) :

a.  Effectif de l’ERP < 100 personnes ou extension/modification de l’ERP sans augmentation du nombre de
personne dans la SUP n°1

b.  Dmini > D1 majorant (SUP n°1)
c.  Dmini > D3 majorant et l’effectif maximal ERP < 300 personnes

Dans les cas suivants, le projet est « incompatible » (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à renseigner) :

d.  Dmini < D4 réduit (SUP n°3) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau »
e.  Dmini < D2 réduit (SUP n°2) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau » dont l’effectif maximal ERP est > 300 personnes.

Dans tous les autres cas, les alinéas 3, 4 et le cas échéant 5 suivants doivent être renseignés.

3. Nature des mesures particulières de protection possibles sur la canalisation

TABLEAU 2
Mesures de protection

REDUCTION DU RISQUE
« travaux tiers » EMC1 et/ou C1

REDUCTION DU
RISQUE « corrosion »
EMC2

REDUCTION DU RISQUE
« construction, défaut
matériau » EMC3

REDUCTION DU
RISQUE « Autre » EMC4

Longueur minimale de canalisation
concernée par la mesure (mètres) 9,1 m

Nature de la mesure Bornage Renforcé (2) (3) (4)

Valeurs corrigées EMC1 et/ou C1

Coût estimatif HT en cas de mise en œuvre
sous MOA du transporteur

Renvoi à PJ pour définir le CdC de la mesure
en cas de MOA par porteur de projet

(1) Par exemple : mesure
physique de protection (*)

(2) Par exemple :
télésurveillance de la

protection cathodique

(3) Par exemple : CND
des soudures

(*) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm d’épaisseur), épaisseur
d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation, merlon de terre, profondeur d’enfouissement
supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.

Nota. – Les valeurs EMC1 ou C1 indiquées ici et relatives à des renforcements de sécurité complémentaires doivent tenir
compte, le cas échéants des combinaisons avec d’autres mesures de renforcement déjà mises en place par le transporteur
conformément à l’étude de dangers.
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4. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et de l’état de protection
de la canalisation à la date de l’analyse

Tableau 3
Matrice avant mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

  2.4 m (P34 maj) 6.7 m (P34 maj)
 
  39.1m (P12 maj) 6.7 m (P12 maj)
 
  45.8 m (P34 red)

45.8 m (P12 red)
36.7 m (P34 maj)

Positionner dans cette matrice (tableau 3) les huit probabilités suivantes : P1 à P4 pour chacun des phénomènes dangereux
de référence majorant (Pi maj) et réduit (Pi red).
La gravité (N) est déterminée en tenant compte du nombre total de personnes présentes dans la zone y compris celles
associées au projet d’ERP ou d’IGH.
Les probabilités sont affectées d’une astérisques (par exemple P1 maj *) lorsque le tronçon de canalisation concerné dispose
déjà à la date de l’analyse :

- d’une mesure physique de protection (1) ;
- ou d’une combinaison de mesures d’exploitation et/ou d’information et de balisage renforcé en cas de difficultés

techniques majeures pour la mise en place d’une mesure physique de protection, ou si cette combinaison de
mesures est déjà en place vis-à-vis d’ERP voisins existants.

Il y a « acceptabilité » lorsque ces trois conditions sont satisfaites :
- aucune des probabilités (affectées ou non d’un astérisque) n’est située dans une case rouge ;
- les probabilités P1 et P2 situées dans une case orange ou jaune sont toutes affectées d’un astérisque ;
- les probabilités P3 et P4 situées dans une case orange sont toutes affectées d’un astérisque.

Dans les autres cas, le paragraphe 5 ci-après doit être renseigné.

5. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et des mesures
particulières de protection complémentaires possibles sur la canalisation

Tableau 4
Matrice après mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

  2.4 m (P34 maj)* 6.7 m (P34 maj)*
 
  39.1m (P12 maj) 6.7 m (P12 maj)
 
  45.8 m (P34 red)

45.8 m (P12 red)
36.7 m (P34 maj)

Positionner les probabilités selon les mêmes critères qu’au paragraphe 4, mais en tenant compte des mesures particulières
de protection possibles décrites au paragraphe 3. Les probabilités sont alors systématiquement affectées d’un astérisques.

Nota. – L’acceptabilité lors de l’application de la matrice des paragraphes 4 et, le cas échéant, 5 est une condition
nécessaire pour la compatibilité d’un projet d’ERP-IGH avec une canalisation existante, sauf dans les cas prévus au
paragraphe 2. Cette acceptabilité n’entraîne pas automatiquement la compatibilité du projet. Voir à ce sujet les
paragraphes 2c et 6b de l’analyse de compatibilité.

(1) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm
d’épaisseur), épaisseur d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation,
merlon de terre, profondeur d’enfouissement supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.
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ANNEXE 4

ÉLÉMENTS UTILES DE L’ÉTUDE DE DANGERS D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT, EN VUE D’ANALYSER LA
COMPATIBILITE D’UN PROJET D’ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC (ERP) OU D’UN PROJET D’IMMEUBLE
DE GRANDE HAUTEUR (IGH) AVEC CETTE CANALISATION

Délai de fourniture : le transporteur doit répondre au plus tard sous un mois calendaire à toute demande dûment remplie
et accompagnée des plans du projet, qui lui est adressée par un maître d’ouvrage d’ERP ou d’IGH conformément au
formulaire Cerfa N°15016. Ce délai est porté à deux mois lorsque certains éléments de l’étude de dangers relatifs à
l’environnement de la canalisation nécessitent une mise à jour (cf. article 29 de l’arrêté « multifluide »).

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE COORDONNEES DU TRANSPORTEUR

Nom (ou dénomination) : IMMOBILIERE ET TERRITOIRES
Complément d’adresse :
N° : 40            Voie : rue Eugène Jacquet
Lieudit / BP :
Code postal : 59700        Commune : Marcq-en-Barœul
Pays : France
N° SIRET (complet) : 5  0  9   3  4  3  8  6  9   0  0  0  2  0
Nom de la personne à contacter : Remi BONTE
Tél : 06 32 83 58 56           Fax :
Courriel : r.bonte@ird-immo.fr

Nom (ou dénomination) : GRDF Direction Réseaux Nord-Ouest
Complément d’adresse :
N° : 76           Voie : rue Rachel Lempereur
Lieudit / BP :
Code postal : 59000          Commune : Lille
Pays : France
N° SIRET (complet) : 444 786 511 053 93
Nom de la personne à contacter : Vincent Guillemant
Tél : 06 09 26 90 36    Fax :
Courriel : vincent.guillemant@grdf.fr

Nature du projet d’ERP / IGH

Dénomination du projet :

CAS D’UN ERP CAS D’UN IGH

ERP nouveau                                Modification d’ERP
Type de l’ERP neuf ou modifié : L ou R
Catégorie de l’ERP neuf ou modifié : 5ème catégorie
Effectif maximal (1) de l’ERP neuf ou modifié : 120 dont
personnel = 50
Type de l’ERP existant (2) :
Catégorie de l’ERP existant (2) :
Effectif maximal (1) de l’ERP existant (2) :

IGH nouveau                     Modification d’IGH
Classe et usage de l’IGH neuf ou modifié :
Effectif maximal de l’IGH neuf ou modifié :

Classe et usage de l’IGH existant (2) :
Effectif maximal de l’IGH existant (2) :

(1) Pour les ERP de 1re à 3e catégorie, effectif total accueilli, personnel inclus ; pour les ERP de 4e et 5e catégorie,
effectif public seulement.

(2) Le cas échéant, lorsque le projet concerne la modification (ou extension) d’un ERP ou IGH existant.

Emplacement et calendrier prévisionnel du projet d’ERP / IGH

Commune : Lille (59350)
Voie, zone ou quartier : Chemin Napoléon
Date prévisionnelle de début de construction : 01/12/2023
Date prévisionnelle d’ouverture au public de l’ERP neuf ou modifié ou de première occupation de l’IGH neuf ou modifié :
01/07/2025

Caractéristiques générale de la canalisation ayant un impact sur le projet

(Le transporteur joint un plan comportant au droit du projet d’ERP-IGH à minima le tracé de la canalisation et des SUP n°1,
2 et 3.)
Fluide transporté : Gaz Diamètre nominal : DN 200 Pression maximal de Service : 25 bars
Implantation : exclusivement enterrée exclusivement aérien mixte enterré / aérien
Cf. définitions au verso : les distances reportées ici sont les maxi entre linéaire enterré, tronçons aériens et installations
annexes.
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Signature du transporteur et nom du signataire

Date : 14/04/2023
Nom : Vincent Guillemant
Signature

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

ÉLÉMENTS D’ANALYSE EXTRAITS DE L’ETUDE DE DANGERS

1. Probabilité d’atteinte d’un point de l’environnement de la canalisation au droit du projet d’ERP / IGH

Distance la plus courte entre la canalisation et un bâtiment ou une zone accueillant du public, du personnel permanent ou
des résidents au sein de l’ERP / IGH neuf ou modifié : Dmini = 22,2 mètres.

Distances d’effets maxi : 25 mètres
SUP* n°1 = 25 mètres ; SUP* n°2 = 5 mètres ; SUP* n°3 = 5 mètres

P(atteinte point) = Ffuite/(km.an)) x Pinflammation x 2 [D2(effet considéré) - D2mini]1/2 x [ ∑( EMCi . P(facteur de risque)i) .Ci] x Pprésence

Tableau 1

Calcul de
P(atteinte point)

Phénomène dangereux de référence majorant Phénomène dangereux de référence réduit
Tronçons linéaires enterrés Tronçons linéaires enterrés

1337897905_1 1337897905_6 1337897905_1 1337897905_6

F(fuite/(km.an)) 7,9 10-5 7,9 10-5 2,96 10-4 2,96 10-4
P (inflammation) 0,1 0,1 0,04 0,04

D1 (effet considéré)

PEL sans mobilité 25 25 5 5

D2 (effet considéré)

PEL avec
mobilité*

25 25 5 5

D3 (effet considéré)

ELS sans mobilité 15 15 5 5

D4 (effet considéré)

ELS avec
mobilité*

15 15 5 5

Dmini 22,2 24,7 22,2 24,7
EMC1 0,3 0,3 0,3 0,3

P(facteur de risque)1 1 1 0,40 0,40
C1 3 3 3 3

EMC2 - - 1 1
P(facteur de risque 2) - - 0,20 0,20

EMC3 - - 1 1
P(facteur de risque 3) - - 0,27 0,27

EMC4 - - 1 1
P(facteur de risque 4) - - 0,13 0,13

P(présence) 1 1 1 1
P1 (atteinte point)

PEL sans
mobilité

1,07 10-7 1,07 10-7 8,38 10-8 8,38 10-8

P2 (atteinte point)

PEL avec
mobilité*

1,07 10-7 1,07 10-7 8,38 10-8 8,38 10-8

P3 (atteinte point)

ELS sans mobilité 6,40 10-8 6,40 10-8 8,38 10-8 8,38 10-8

P4 (atteinte point)

ELS avec
mobilité*

6,40 10-8 6,40 10-8 8,38 10-8 8,38 10-8

SUP n°1 (cf. article R.555-30 b 1er tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence majorant (D1 majorant)
SUP n°2 (cf. article R.555-30 b 2ème tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence réduit (D2 réduit)
SUP n°3 (cf. article R.555-30 b 3ème tiret) : distance d’effets létaux significatifs du phénomène dangereux de référence réduit (D4 réduit)

* Nota : « avec mobilité » signifie « en tenant compte des possibilités de mobilité des personnes exposées pour s’éloigner de la zone
dangereuse". Lorsque les effets majorants sont autres que thermiques, P2 = P1 et P4 = P3. De même, si les distances D2 et D4 avec mobilité
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ne figurent pas dans l’étude de dangers, la mention « NC » est portée dans la case correspondante, et par défaut les distances sans
mobilité D1 et D3 sont retenue pour le calcul de P2 et P4

2. Analyse sommaire indépendamment des renforcements possibles sur la canalisation ou le bâti

Pour chacun des cas suivants, le projet est « compatible » sans condition complémentaire (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à
renseigner) :

a.  Effectif de l’ERP < 100 personnes ou extension/modification de l’ERP sans augmentation du nombre de
personne dans la SUP n°1

b.  Dmini > D1 majorant (SUP n°1)
c.  Dmini > D3 majorant et l’effectif maximal ERP < 300 personnes

Dans les cas suivants, le projet est « incompatible » (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à renseigner) :

d.  Dmini < D4 réduit (SUP n°3) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau »
e.  Dmini < D2 réduit (SUP n°2) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau » dont l’effectif maximal ERP est > 300 personnes.

Dans tous les autres cas, les alinéas 3, 4 et le cas échéant 5 suivants doivent être renseignés.

3. Nature des mesures particulières de protection possibles sur la canalisation

TABLEAU 2
Mesures de protection

REDUCTION DU RISQUE
« travaux tiers » EMC1 et/ou C1

REDUCTION DU
RISQUE « corrosion »
EMC2

REDUCTION DU RISQUE
« construction, défaut
matériau » EMC3

REDUCTION DU
RISQUE « Autre » EMC4

Longueur minimale de canalisation
concernée par la mesure (mètres)

Nature de la mesure (1) (2) (3) (4)

Valeurs corrigées EMC1 et/ou C1

Coût estimatif HT en cas de mise en œuvre
sous MOA du transporteur

Renvoi à PJ pour définir le CdC de la mesure
en cas de MOA par porteur de projet

(1) Par exemple : mesure
physique de protection (*)

(2) Par exemple :
télésurveillance de la

protection cathodique

(3) Par exemple : CND
des soudures

(*) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm d’épaisseur), épaisseur
d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation, merlon de terre, profondeur d’enfouissement
supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.

Nota. – Les valeurs EMC1 ou C1 indiquées ici et relatives à des renforcements de sécurité complémentaires doivent tenir
compte, le cas échéants des combinaisons avec d’autres mesures de renforcement déjà mises en place par le transporteur
conformément à l’étude de dangers.
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4. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et de l’état de protection
de la canalisation à la date de l’analyse

Tableau 3
Matrice avant mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

 
 
  5.0 m (P12 maj)
 
  22.0  m (P34 red)

22.0 m (P12 red)
22.0 m (P34 maj)
17.0 m (P12 maj)

Positionner dans cette matrice (tableau 3) les huit probabilités suivantes : P1 à P4 pour chacun des phénomènes dangereux
de référence majorant (Pi maj) et réduit (Pi red).
La gravité (N) est déterminée en tenant compte du nombre total de personnes présentes dans la zone y compris celles
associées au projet d’ERP ou d’IGH.
Les probabilités sont affectées d’une astérisques (par exemple P1 maj *) lorsque le tronçon de canalisation concerné dispose
déjà à la date de l’analyse :

- d’une mesure physique de protection (1) ;
- ou d’une combinaison de mesures d’exploitation et/ou d’information et de balisage renforcé en cas de difficultés

techniques majeures pour la mise en place d’une mesure physique de protection, ou si cette combinaison de
mesures est déjà en place vis-à-vis d’ERP voisins existants.

Il y a « acceptabilité » lorsque ces trois conditions sont satisfaites :
- aucune des probabilités (affectées ou non d’un astérisque) n’est située dans une case rouge ;
- les probabilités P1 et P2 situées dans une case orange ou jaune sont toutes affectées d’un astérisque ;
- les probabilités P3 et P4 situées dans une case orange sont toutes affectées d’un astérisque.

Dans les autres cas, le paragraphe 5 ci-après doit être renseigné.

5. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et des mesures
particulières de protection complémentaires possibles sur la canalisation

Tableau 4
Matrice après mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

 
 
  5.0 m (P12 maj)
 
  22.0 m (P34 red)

22.0 m (P12 red)
22.0 m (P34 maj)
17.0 m (P12 maj)

Positionner les probabilités selon les mêmes critères qu’au paragraphe 4, mais en tenant compte des mesures particulières
de protection possibles décrites au paragraphe 3. Les probabilités sont alors systématiquement affectées d’un astérisques.

Nota. – L’acceptabilité lors de l’application de la matrice des paragraphes 4 et, le cas échéant, 5 est une condition
nécessaire pour la compatibilité d’un projet d’ERP-IGH avec une canalisation existante, sauf dans les cas prévus au
paragraphe 2. Cette acceptabilité n’entraîne pas automatiquement la compatibilité du projet. Voir à ce sujet les
paragraphes 2c et 6b de l’analyse de compatibilité.

(1) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm
d’épaisseur), épaisseur d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation,
merlon de terre, profondeur d’enfouissement supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.
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ANNEXE 4

ÉLÉMENTS UTILES DE L’ÉTUDE DE DANGERS D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT, EN VUE D’ANALYSER LA
COMPATIBILITE D’UN PROJET D’ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC (ERP) OU D’UN PROJET D’IMMEUBLE
DE GRANDE HAUTEUR (IGH) AVEC CETTE CANALISATION

Délai de fourniture : le transporteur doit répondre au plus tard sous un mois calendaire à toute demande dûment remplie
et accompagnée des plans du projet, qui lui est adressée par un maître d’ouvrage d’ERP ou d’IGH conformément au
formulaire Cerfa N°15016. Ce délai est porté à deux mois lorsque certains éléments de l’étude de dangers relatifs à
l’environnement de la canalisation nécessitent une mise à jour (cf. article 29 de l’arrêté « multifluide »).

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE COORDONNEES DU TRANSPORTEUR

Nom (ou dénomination) : IMMOBILIERE ET TERRITOIRES
Complément d’adresse :
N° : 40            Voie : rue Eugène Jacquet
Lieudit / BP :
Code postal : 59700        Commune : Marcq-en-Barœul
Pays : France
N° SIRET (complet) : 5  0  9   3  4  3  8  6  9   0  0  0  2  0
Nom de la personne à contacter : Remi BONTE
Tél : 06 32 83 58 56           Fax :
Courriel : r.bonte@ird-immo.fr

Nom (ou dénomination) : GRDF Direction Réseaux Nord-Ouest
Complément d’adresse :
N° : 76           Voie : rue Rachel Lempereur
Lieudit / BP :
Code postal : 59000          Commune : Lille
Pays : France
N° SIRET (complet) : 444 786 511 053 93
Nom de la personne à contacter : Vincent Guillemant
Tél : 06 09 26 90 36    Fax :
Courriel : vincent.guillemant@grdf.fr

Nature du projet d’ERP / IGH

Dénomination du projet :

CAS D’UN ERP CAS D’UN IGH

ERP nouveau                                Modification d’ERP
Type de l’ERP neuf ou modifié : L ou R
Catégorie de l’ERP neuf ou modifié : 5ème catégorie
Effectif maximal (1) de l’ERP neuf ou modifié : 120 dont
personnel = 50
Type de l’ERP existant (2) :
Catégorie de l’ERP existant (2) :
Effectif maximal (1) de l’ERP existant (2) :

IGH nouveau                     Modification d’IGH
Classe et usage de l’IGH neuf ou modifié :
Effectif maximal de l’IGH neuf ou modifié :

Classe et usage de l’IGH existant (2) :
Effectif maximal de l’IGH existant (2) :

(1) Pour les ERP de 1re à 3e catégorie, effectif total accueilli, personnel inclus ; pour les ERP de 4e et 5e catégorie,
effectif public seulement.

(2) Le cas échéant, lorsque le projet concerne la modification (ou extension) d’un ERP ou IGH existant.

Emplacement et calendrier prévisionnel du projet d’ERP / IGH

Commune : Lille (59350)
Voie, zone ou quartier : Chemin Napoléon
Date prévisionnelle de début de construction : 01/12/2023
Date prévisionnelle d’ouverture au public de l’ERP neuf ou modifié ou de première occupation de l’IGH neuf ou
modifié : 01/07/2025

Caractéristiques générale de la canalisation ayant un impact sur le projet

(Le transporteur joint un plan comportant au droit du projet d’ERP-IGH à minima le tracé de la canalisation et des SUP n°1,
2 et 3.)
Fluide transporté : Gaz Diamètre nominal : DN 200 Pression maximal de Service : 25 bars
Implantation : exclusivement enterrée exclusivement aérien mixte enterré / aérien
Cf. définitions au verso : les distances reportées ici sont les maxi entre linéaire enterré, tronçons aériens et installations
annexes.
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Signature du transporteur et nom du signataire

Date : 14/04/2023
Nom : Vincent Guillemant
Signature

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

ÉLÉMENTS D’ANALYSE EXTRAITS DE L’ETUDE DE DANGERS

1. Probabilité d’atteinte d’un point de l’environnement de la canalisation au droit du projet d’ERP / IGH

Distance la plus courte entre la canalisation et un bâtiment ou une zone accueillant du public, du personnel permanent ou
des résidents au sein de l’ERP / IGH neuf ou modifié : Dmini = 12 mètres.

Distances d’effets maxi : 25 mètres
SUP* n°1 = 25 mètres ; SUP* n°2 = 5 mètres ; SUP* n°3 = 5 mètres

P(atteinte point) = Ffuite/(km.an)) x Pinflammation x 2 [D2(effet considéré) - D2mini]1/2 x [ ∑( EMCi . P(facteur de risque)i) .Ci] x Pprésence

Tableau 1

Calcul de
P(atteinte point)

Phénomène dangereux de référence majorant Phénomène dangereux de référence réduit
Tronçons linéaires enterrés Tronçons linéaires enterrés

1337897920_1 1337897920_7 1337897972_1 1337897984_1 1337897920
_1

1337897920_7 1337897972_1 1337897984_1

F(fuite/(km.an)) 7,9 10-5 7,9 10-5 7,9 10-5 7,9 10-5 2,96 10-4 2,96 10-4 2,96 10-4 2,96 10-4
P (inflammation) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,04 0,04 0,04 0,04

D1 (effet considéré)

PEL sans mobilité 25 25 25 25 5 5 5 5

D2 (effet considéré)

PEL avec
mobilité*

25 25 25 25 5 5 5 5

D3 (effet considéré)

ELS sans mobilité 15 15 15 15 5 5 5 5

D4 (effet considéré)

ELS avec
mobilité*

15 15 15 15 5 5 5 5

Dmini 15,1 14,8 12 12 15,1 14,8 12 12
EMC1 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

P(facteur de risque)1 1 1 1 1 0,40 0,40 0,40 0,40
C1 2 2 3 6 2 2 3 6

EMC2 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 2) - - - - 0,20 0,20 0,20 0,20

EMC3 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 3) - - - - 0,27 0,27 0,27 0,27

EMC4 - - - - 1 1 1 1
P(facteur de risque 4) - - - - 0,13 0,13 0,13 0,13

P(présence) 1 1 1 1 1 1 1 1
P1 (atteinte point)

PEL sans
mobilité

7,15 10-8 7,15 10-8 1,07 10-7 2,13 10-7 7,96 10-8 7,96 10-8 8,38 10-8 9,66 10-8

P2 (atteinte point)

PEL avec
mobilité*

7,15 10-8 7,15 10-8 1,07 10-7 2,13 10-7 7,96 10-8 7,96 10-8 8,38 10-8 9,66 10-8

P3 (atteinte point)

ELS sans mobilité 4,29 10-8 4,29 10-8 6,04 10-8 1,28 10-7 7,96 10-8 7,96 10-8 8,38 10-8 9,66 10-8

P4 (atteinte point)

ELS avec
mobilité*

4,29 10-8 4,29 10-8 6,04 10-8 1,28 10-7 7,96 10-8 7,96 10-8 8,38 10-8 9,66 10-8

SUP n°1 (cf. article R.555-30 b 1er tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence majorant (D1 majorant)
SUP n°2 (cf. article R.555-30 b 2ème tiret) : distance d’effets létaux du phénomène dangereux de référence réduit (D2 réduit)
SUP n°3 (cf. article R.555-30 b 3ème tiret) : distance d’effets létaux significatifs du phénomène dangereux de référence réduit (D4 réduit)

* Nota : « avec mobilité » signifie « en tenant compte des possibilités de mobilité des personnes exposées pour s’éloigner de la zone
dangereuse". Lorsque les effets majorants sont autres que thermiques, P2 = P1 et P4 = P3. De même, si les distances D2 et D4 avec mobilité
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ne figurent pas dans l’étude de dangers, la mention « NC » est portée dans la case correspondante, et par défaut les distances sans
mobilité D1 et D3 sont retenue pour le calcul de P2 et P4

2. Analyse sommaire indépendamment des renforcements possibles sur la canalisation ou le bâti

Pour chacun des cas suivants, le projet est « compatible » sans condition complémentaire (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à
renseigner) :

a.  Effectif de l’ERP < 100 personnes ou extension/modification de l’ERP sans augmentation du nombre de
personne dans la SUP n°1

b.  Dmini > D1 majorant (SUP n°1)
c.  Dmini > D3 majorant et l’effectif maximal ERP < 300 personnes

Dans les cas suivants, le projet est « incompatible » (les alinéas 3 à 5 ne sont pas à renseigner) :

d.  Dmini < D4 réduit (SUP n°3) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau »
e.  Dmini < D2 réduit (SUP n°2) et il s’agit d’un ERP/IGH « nouveau » dont l’effectif maximal ERP est > 300 personnes.

Dans tous les autres cas, les alinéas 3, 4 et le cas échéant 5 suivants doivent être renseignés.

3. Nature des mesures particulières de protection possibles sur la canalisation

TABLEAU 2
Mesures de protection

REDUCTION DU RISQUE
« travaux tiers » EMC1 et/ou C1

REDUCTION DU
RISQUE « corrosion »
EMC2

REDUCTION DU RISQUE
« construction, défaut
matériau » EMC3

REDUCTION DU
RISQUE « Autre » EMC4

Longueur minimale de canalisation
concernée par la mesure (mètres) 38,3 m

Nature de la mesure Bornage Renforcé (2) (3) (4)

Valeurs corrigées EMC1 et/ou C1

Coût estimatif HT en cas de mise en œuvre
sous MOA du transporteur

Renvoi à PJ pour définir le CdC de la mesure
en cas de MOA par porteur de projet

(1) Par exemple : mesure
physique de protection (*)

(2) Par exemple :
télésurveillance de la

protection cathodique

(3) Par exemple : CND
des soudures

(*) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm d’épaisseur), épaisseur
d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation, merlon de terre, profondeur d’enfouissement
supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.

Nota. – Les valeurs EMC1 ou C1 indiquées ici et relatives à des renforcements de sécurité complémentaires doivent tenir
compte, le cas échéants des combinaisons avec d’autres mesures de renforcement déjà mises en place par le transporteur
conformément à l’étude de dangers.
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4. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et de l’état de protection
de la canalisation à la date de l’analyse

Tableau 3
Matrice avant mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

  38.3 m (P34 maj)
 
  44.3 m (P12 maj)
 
  44.3 m (P34 red)

44.3 m (P12 red)
6.0 m (P34 maj)

Positionner dans cette matrice (tableau 3) les huit probabilités suivantes : P1 à P4 pour chacun des phénomènes dangereux
de référence majorant (Pi maj) et réduit (Pi red).
La gravité (N) est déterminée en tenant compte du nombre total de personnes présentes dans la zone y compris celles
associées au projet d’ERP ou d’IGH.
Les probabilités sont affectées d’une astérisques (par exemple P1 maj *) lorsque le tronçon de canalisation concerné dispose
déjà à la date de l’analyse :

- d’une mesure physique de protection (1) ;
- ou d’une combinaison de mesures d’exploitation et/ou d’information et de balisage renforcé en cas de difficultés

techniques majeures pour la mise en place d’une mesure physique de protection, ou si cette combinaison de
mesures est déjà en place vis-à-vis d’ERP voisins existants.

Il y a « acceptabilité » lorsque ces trois conditions sont satisfaites :
- aucune des probabilités (affectées ou non d’un astérisque) n’est située dans une case rouge ;
- les probabilités P1 et P2 situées dans une case orange ou jaune sont toutes affectées d’un astérisque ;
- les probabilités P3 et P4 situées dans une case orange sont toutes affectées d’un astérisque.

Dans les autres cas, le paragraphe 5 ci-après doit être renseigné.

5. Application de la matrice d’évaluation du risque tenant compte du projet d’ERP-IGH et des mesures
particulières de protection complémentaires possibles sur la canalisation

Tableau 4
Matrice après mise en œuvre de mesures particulières de protection de la canalisation

ELS PEL P≤ 5.10-7 5.10-7< P ≤ 10-6 10-6< P ≤ 5.10-6 5.10-6 < P ≤ 10-5 10-5 < P ≤ 10-4 10-4 < P ≤ 10-3 10-3 < P
 

  38.3 m (P34 maj)*
 
  44.3 m (P12 maj)
 
  44.3 m (P34 red)

44.3 m (P12 red)
6.0 m (P34 maj)

Positionner les probabilités selon les mêmes critères qu’au paragraphe 4, mais en tenant compte des mesures particulières
de protection possibles décrites au paragraphe 3. Les probabilités sont alors systématiquement affectées d’un astérisques.

Nota. – L’acceptabilité lors de l’application de la matrice des paragraphes 4 et, le cas échéant, 5 est une condition
nécessaire pour la compatibilité d’un projet d’ERP-IGH avec une canalisation existante, sauf dans les cas prévus au
paragraphe 2. Cette acceptabilité n’entraîne pas automatiquement la compatibilité du projet. Voir à ce sujet les
paragraphes 2c et 6b de l’analyse de compatibilité.

(1) Exemples de mesures physiques de protection : protection mécanique de la canalisation (exemple : plaque PE de plus de 12 mm
d’épaisseur), épaisseur d’acier supérieur à épaisseur « travaux tiers », bande de servitude grillagée avec indication de la canalisation,
merlon de terre, profondeur d’enfouissement supérieure à 1,6 m, parcelle lotie et close, etc.


